
Tout pour se prépareruneretraite confortable !

Lafiscalitédesinvestissements
immobiliers

e n’estpasparcequevotre objec-

tif premier est de préparer votre

retraite qu’il faut vous désinté-

resser de la fiscalité. Certes,celle-ci doit
rester la “cerisesur le gâteau”- priorité

devant être donnée aux qualités intrin-
sèques du bienimmobilier- mais vous

pouvez viser des produitsperformants
avecune fiscalitéallégée!

Lesavantages
de lanue-propriété
Dans le domaineimmobilier, dont les

revenussont lourdement imposés,il
existe par exemple, en plus des disposi-

tifs défiscalisantsdéjàévoqués,dessolu-

tions simplespour réduiredavantage la

fiscalité.

“Pour les actifs seniors, il est intéressant
d’acheterla nue-propriétéd’un logement

dansle but degénérerdes revenuscomplé-

mentaires à l’heure delacessationd’activi-
té , indiquePhilippe Lauzeral,directeur

général de Finzzle groupe, “et celano-

tamment au momentoù leurs revenus

sontlesplus élevéset où ils n’ont pasforcé-

ment besoinde revenuscomplémentaires.

En n’achetantque« les murs» (et non la

jouissancedubien vendue, elle, à unautre
acquéreur: souventun bailleur social), ils

seconstituentunpatrimoine immobilier à
moindrecoûtsansgreverleur fiscalité, ne

percevantaucunloyerle tempsdu démem-

brement. "Démembrer un bien existant,

c’est-à-direséparerla propriété desmurs

(nue-propriété) de l’utilisation deslieux

(usufruit) est aussipossible en cédant,

par exemple, l’usufruit à un enfant qui

va utiliser les lieux pendantquelquesan-

nées, jusqu’à ce que le propriétairedes

murs récupère(en toutesimplicité, sans

démarchesni impôt) la pleine proprié-
té afin de bénéficier de loyersà l’heure
de sa retraite. Certains montagesin-

trafamiliaux sont intéressants dansce

domainecar ils ajoutent la dimension
transmission. “Si, dansunpremier temps,

le seniorpeut céderl’usufruit à un
enfantpour les raisonsexpli-

quées ci-dessus,ajoute
Philippe Lauzeral,

dans un deu-

xième temps,
il peutfaire
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l’inverse. A la fin dupremier démembre-

ment, ilprocèdeà unedonationpréparant
la transmission:il donnela nue-propriétéà
sesenfants,mais conservel’usufruit viager

pourparticiper,par exemple,aupaiement

d’unemaisonde retraite(le bien estalors

loué)... ” A noter que la nue-propriété
patrimonialen’est passoumise à l’im-
pôt sur la fortune immobilière et que le

démembrementde propriété peutaussi

concernerdesparts deSCPI ou même,
d’ailleurs, desproduits financiers. Par

exemple,une donationd’un contrat de

capitalisation peut être réaliséeen dé-

membrement avec réserved’usufruit,
afin quele donateurconserve- pour sa

retraite- la perception desrevenus.

Lacréationdesociétés:

SARLdefamille et SCI

Intégrersesbiensdansunesociétéest aussi

unebonne façonde préparersaretraite
tout en abaissantsa fiscalité. “La période

des50-55anspeut êtremise àprofitpour

faire le bilandesonpatrimoinefinancier

et immobilier, avecdesarbitrages

éventuelsà la clé”, explique

Marion Chapel-Massot,
fondatrice du cabinet

DeCarion Gestion

Privée. “Ilpeut, eneffet, être intéressantde
démembrercertains biens,maisaussi de

créeruneSARL defamille qui vaprendre
un créditpouracheterles actifs immobiliers.

Le cashdégagépeutalorsêtre réinvestien

SCPI,PERetassurance-vie...”

La créationd’une sociétécivile immobi-

lière (SCI) familialepeut aussicontribuer

à optimiserla fiscalité.

Le statutattractifdu “loueur
en meublénon professionnel”
Réduire la fiscalité desrevenuslocatifs

peut passerpar le statut de loueur en

meublénon professionnel (LMNP).
“Les loyersperçussont,en locationmeublée,

considéréscommedesbénéficesindustriels

et commerciaux(BLC) ”, expliquePatrick
Chappey,de gererseul.com. “Ce qui est

beaucoupplus intéressantsur leplanfis-

cal puisque,sousle régime du micro-BLC,

seuls 50 % desrevenussont imposés. Par

exemple, si votre logementvousa rappor-

té 12 000€ dans l’année, vous neserez
imposé(sur le revenu)quesur6000 €. ”
En contrepartiedecet abattementforfai-

taire, le bailleur nepeutdéduireaucune
chargede sesrevenus.Autre avantage:

l’amortissementpossibledu bien locatif
et desesmeubles.

Tous droits de reproduction réservés

PAYS : France 

PAGE(S) : 88-89

SURFACE : 189 %

PERIODICITE : Mensuel

DIFFUSION : 703416

13 septembre 2023 - N°74 - Edition Hors Série


